
  

CADRE GENERAL 

L’équipe mobile d’appui à la scolarisation 

(E.M.A.S.) est un dispositif qui s’inscrit dans le 

cadre de la circulaire n°DGCS/SD3B/2019/138 

du 14 juin 2019, relative à la création d’équipes 

mobiles d’appui médico-social pour la 

scolarisation des enfants en situation de 

handicap.  

L’E.M.A.S. est une modalité 

d’accompagnement indirecte de la plateforme 

médico-sociale, en collaboration avec les 

établissements scolaires du premier et du second 

degré. Elle est financée par l’A.R.S. et co-pilotée, 

en concertation étroite, par l’EPMS de 

Chancepoix et l’Education nationale, notamment 

pour la construction du contenu et des modes de 

déploiement.  

Ce dispositif permet un accompagnement 

médico-social pour favoriser la participation 

sociale de l’élève dans son milieu scolaire, en 

travaillant sur l’environnement, en appui à la 

communauté éducative.  

Il s’agit de développer une vision systémique de 

la situation de l’élève afin de prendre en 

considération l’ensemble des facteurs 

susceptibles d’influencer ses apprentissages, voire 

son parcours scolaire.  

Cet accompagnement s’effectue toujours en 

accord avec la famille et dans le respect de la 

confidentialité professionnelle. 

 

TERRITOIRE D’INTERVENTION 
 

Cette équipe d’appui à la scolarisation peut être 

mobilisée dans toutes les écoles de la 

circonscription de Nemours à la demande des 

équipes pédagogiques. 

Une fiche saisine est complétée par 

l’enseignant(e), avec avis du Directeur, et 

l’accord préalable des parents est requis. Cette 

demande est ensuite validée par l’IEN de 

circonscription avant d’être soumise à l’EMAS 

de l’EPMS de Chancepoix. 

OBJECTIFS 

• Créer une véritable réflexion autour des 

besoins de l’élève au sein de la communauté 

éducative, pour accompagner l’élève au cœur 

de sa classe, lieu d’apprentissage et de 

sociabilisation de l’élève 

• Porter une attention particulière aux élèves en 

situation de risque de rupture de parcours. 

• Se donner les moyens de construire  une 

inclusion réussie des élèves en situation de 

handicap sur les plans de l’instruction et de la 

socialisation. 

• Permettre que la réussite scolaire puisse se 

traduire différemment selon les besoins des 

élèves. 

• Reconnaître l’importance de la prévention 

ainsi que d’une intervention rapide pour une 

scolarisation réussie des élèves en situation de 

handicap. 

•  

MISSIONS 

• Permettre un transfert réciproque de 

compétences entre les professionnels de 

l’éducation nationale et les 

professionnels de l’EPMS de Chancepoix 

au service de l’inclusion scolaire. 

• Apporter appui et conseil à un 

établissement scolaire en cas de difficulté 

avec un élève en situation de handicap 

• Proposer une expertise technique 

concernant la prise en compte des besoins 

spécifiques d’un élève 

• Développer des actions de 

sensibilisation aux troubles du 

neurodéveloppement aux équipes 

pédagogiques 

 

Les membres de l’EMAS 

• Coordonnatrice administrative 

• Coordonnateur éducatif 

• Educatrice spécialisée 

• Psychologue 

• Neuropsychologue 

• Orthophoniste 

• Psychomotricienne 

• Ergothérapeute 

  



  
 

 

 

 

 


